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FICHE D’INSCRIPTION GARDERIE INTERCOMMUNALE KERNOUËS / ST FREGANT 

ANNEE SCOLAIRE 2025/2026 
Mairie : 02.98.84.05.04 – accueil.mairiekernoues@orange.fr  / agent d’animation : 06.76.65.19.60 (horaires garderie) 

DOCUMENTS A RETOURNER : 
 A la mairie de Kernouës pour les nouveaux élèves, avant la rentrée scolaire.  

A l’agent d’animation pour les renouvellements d’inscriptions pour le lundi 8 septembre au plus tard. 
Toutes les données demandées sont obligatoires. 

 
Enfant : 
Nom et prénom : ……………………………………………………………………………………Date de naissance :………………………………… 

 
COORDONNEES ENFANT ET PARENTS / RESPONSABLE LEGAL DE L’ENFANT 

Les coordonnées recueillies sont celles transmises par l’école : classe, numéros de téléphone, adresse 
(s) mail (s), adresse (s) postale (s), dans le respect du Règlement Général sur la protection des don-
nées.  Si des coordonnées distinctes doivent être mentionnées, merci de l’indiquer ici : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

FREQUENTATION ENVISAGEE (estimatif) DE LA GARDERIE : 
Cochez les jours prévus et précisez les horaires:         Précisez en cochant si cette fréquentation est: 

    Lundi Mardi Jeudi Vendredi 
matin     
horaire arrivée :     
soir     
horaire départ :     
 

DISPOSITIONS EN CAS D’URGENCE 
Personne à prévenir en cas d’urgence :  Nom et prénom : …………………………………..…………………….…………………. 
Lien avec l’enfant :…………………………………………………………………………………………………………..…………………………….………. 
Adresse postale :……………………………………………………………………………………………………………………………………………….…… 
Numéros de téléphone :………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Médecin traitant : Nom et prénom : ……………………………………………………………..………………………………………………… 
Adresse postale :……………………………………………………………………………………………………………………………………..……….………. 
Numéros de téléphone : …………………………………………………………………………………………….……………………..………….…………. 

 
INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES CONCERNANT LA SANTE DE L’ENFANT 

PAI (Plan d’accompagnement individuel)  
L’enfant disposait-il d’un PAI l’année scolaire précédente ?  oui  non 
Si oui, un renouvellement au titre de l’année scolaire concernée par cette inscription est-il envisagé ? 
 oui  non.   
Si oui, merci de fournir un exemplaire du PAI précédent puis une fois renouvelé, le formulaire de re-
nouvellement et ou le nouveau PAI.  

Vaccinations obligatoires à jour 
 En cochant cette case, j’atteste que mon enfant est à jour de ses vaccinations obligatoires.   

 prévue toute l’année 
sur une période donnée, laquelle : 
………………………………………………………………………….. 
 information jugée utile : ……………….. 
…………………………………………………………………………. 
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Eventuelles maladies, allergies… ne faisant pas l’objet d’un PAI : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

____________________________________________________________ 
ADRESSE D’ENVOI DE LA FACTURE (1 seule adresse possible) 

 
 Chez les parents (domicile commun)  
 Chez un seul parent ou autre représentant légal, précisez lequel : …………………………………………………………… 
 

AUTORISATIONS 
Je soussigné(s) (nom (s), prénom (s)):……………………………………………………………………………………………………..………………, 
parent (s) / responsable légal de l’enfant (nom, prénom) ………………………………………………………………………………… 
 Autorise les agents d’animation de la garderie périscolaire à prendre, en cas d’urgence, toutes les 
décisions relatives à l’état de santé de mon enfant. 
 Autorise les agents d’animations de la garderie périscolaire à confier mon enfant à 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
sur présentation d’une pièce d’identité ou à toute autre personne munie d’une autorisation écrite 
des parents et sur présentation d’une pièce d’identité. 
AUTORISATION A RENTRER SEUL AU DOMICILE, LE SOIR : 
 A Kernouës : autorise mon enfant à quitter seul la garderie pour rentrer à notre domicile. 
 A St Frégant : autorise mon enfant, à la descente du car, à rentrer seul à notre domicile 
AUTORISATION DE DIFFUSION D’IMAGE* auprès des communes de Kernouës et de ST Frégant : 
 Autorise   N’autorise pas   

 à utiliser les photos et vidéos sur le site internet et la page Facebook des communes de Kernouës et de 
ST Frégant 
 à utiliser mon image sur les supports suivants des communes de Kernouës et de ST Frégant :  
• Magazine papier • Affiches et/ou flyers 

 
Fait à Kernouës, le          Lu et approuvé, signature(s) 
 
 

 
REGLEMENT INTERIEUR / NOTE D’INFORMATION 

Je soussigné(e)(s) : 
Parent (1) : ………….……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Parent (2) : ………………………………………………………………………………….…………………………….…………………………………………….. 
Autre responsable légal :……………………………………………………………………………………………………..…………………………………... 

 
Certifie(nt) avoir pris connaissance du règlement intérieur et de la note d’information attenante 

du service de garderie périscolaire intercommunale et s’engage(nt) à les respecter. 

Fait à Kernouës, le    

Lu et approuvé    Lu et approuvé   lu et approuvé 

Signature du parent (1),  Signature du parent (2),  Signature responsable légal  
                                                                                                   (autre que parents),
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FICHE D’INSCRIPTION AU TRANSPORT SCOLAIRE 
  
  Je souhaite bénéficier du service de transport scolaire : je complète la fiche ci-
dessous ET : 
  Je ne souhaite pas bénéficier du service transport scolaire 
 

 

Année scolaire 
2025/2026 



 
 4/5 

SIGNATURE DU REGLEMENT CI-DESSOUS : 
Précision : dans le cadre du transport entre les deux communes, aucun titre de transport n’est délivré 
et est exigé. 
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MENTIONS RELATIVES AU REGLEMENT GENERAL 
SUR LA PROTECTION DES DONNEES (RGPD): 

Les informations recueillies sur ces formulaires sont enregistrées dans un fichier informatisé par la 
commune de Kernouës, 1 Pont Mein, 29260 KERNOUËS pour la gestion du service garderie: inscription, 
facturation, suivi, contentieux et l’inscription au transport scolaire ainsi que la gestion du service ac-
compagnement. 
 
La base légale du traitement est une obligation légale. 
Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exer-
cer votre droit à la limitation du traitement de vos données. Consultez le site cnil.fr pour plus 
d’informations sur vos droits. 
 
Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires suivants : aux maires de Kernouës 
et ST Frégant, les élus ayant reçus délégation du maire pour les affaires relatives à l’enfance/ jeu-
nesse des deux communes, les agents du secrétariat de Kernouës / ST Frégant et les agents 
d’animation de garderie. Pour le transport scolaire, les données seront également transmises au service 
responsable des transports de la communauté des communes du Pays de Lesneven Côte des Légendes 
(CLCL) puis à la Région Bretagne par la CCLCL. 
Les données sont conservées pendant l’année scolaire en cours plus le mois de septembre suivant et 
/ou le cas échéant le temps nécessaire au recouvrement des sommes dues. 
 
Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, 
vous pouvez contacter la commune de Kernouës, 1 Pont Mein, 29260 KERNOUËS, mai-
rie.kernoues@wanadoo.fr, 02.98.83.05.04.  

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas 
respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 

 

*MENTIONS RELATIVES A L’AUTORISATION DE DIFFUSION D’IMAGE 

Conformément au RGPD et à la loi CNIL, vous avez le droit de vous opposer en tout ou partie au trai-
tement de vos images. 

 

L’approbation par signature de diffusion d’image en page 2 de ce dossier implique : 

-En conséquence de quoi et conformément aux dispositions relatives au droit à l’image et au droit du 
nom, j’autorise les communes de Kernouës et ST Frégant à fixer, reproduire et communiquer au public 
les images prises dans le cadre de la présente. Les bénéficiaires de l’autorisation procédera à 
l’exploitation des images uniquement sur les supports de communication externe définis ci-dessus. Ils 
s’interdisent expressément de procéder à une exploitation des images susceptibles de porter atteinte 
à la vie privée ou à la réputation, ni d’utiliser les images, objets de la présente, dans tous les supports à 
caractère pornographique, raciste, xénophobe ou toute autre exploitation préjudiciable. 

 

-Je me reconnais être entièrement rempli de mes droits et je ne pourrai prétendre à aucune rémuné-
ration pour l’exploitation des droits visés aux présentes. Je garantis que je ne suis pas lié par un con-
trat exclusif relatif à l’utilisation de mon image ou de mon nom.  
 

-Les durées de traitement et de conservation sont celles stipulées dans les mentions ci-dessus, rela-
tive au RGPD. 
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